
 
 
Circul-Rentrée Elèves  2010/2011           AC/AH/F.R  Aix-en-Provence, le 18 août 2010 
 
 

TRES IMPORTANT - Cette circulaire adressée par courriel figure sur le site. 

 
Chers Parents et Amis, 
 
Nous espérons que vos vacances se terminent aussi bien qu'elles ont commencé et que le repos a 
profité à toute la famille. Cette année, six personnes sont parties à la retraite : 
 
 Madame Jacqueline BLANCHOT 
Professeur d’Histoire Géographie  
 Madame Eliane BRACCO  
Professeur de Sciences et Vie de la Terre 
 Monsieur Pierrick COUGARD  
Professeur d’Histoire Géographie CPEC. 

 Monsieur Gérard DUBOIS  
Professeur des Ecoles. 
 Madame Goga PUSTOCH  
Personnel d’Encadrement. 
 Madame Myriam SOUVIGNET 
Professeur de Technologie  

 
    Qu’elles trouvent ici la reconnaissance de toute la communauté éducative.  
 
Bien qu’encore jeune et pas atteinte par l’âge de la retraite, Madame Béatrice POUPET, Professeur 
d’Anglais est en congé parental en Angleterre. Ayant réussi à l’agrégation d’allemand, Madame 
Régina HUBER, est nommée pour une année dans l’académie de Dijon. Madame ZARB enseignera à 
Martigues  
 
Nous souhaitons aussi remercier les compétences de tous les suppléants ou les vacataires avec une 
présence plus ou moins longue. Ces départs, des demandes de temps partiels ou de mi-temps sous 
contrat provisoire ou définitif, nous permettent d'accueillir de nouveaux maîtres : 
 
1er degré : 
 
 Madame Nadège DALLEU. 
 Madame Emmanuelle GUESNARD. 

 Mademoiselle Maÿlis REY  mi-temps. 

 
Collège-Lycée- Classes Prépas : 
 
 Madame Sandrine BAILLEUL (Histoire 
Géographie) 
 Mademoiselle Roxane CAMARASA (Anglais) 
 Mademoiselle Valérie GIRAUD (Philosophie). 
 Monsieur Alban GORON (Histoire 
Géographie) 
 Madame Anke HUNDT (Allemand). 
 

 Mademoiselle Gabriela IVANOVA (Assistante 
de langue) 
 Monsieur Gino MIRABEL (Physiques) 
 Mademoiselle Pauline NICET (Sciences 
Economiques) 
 Monsieur Vincent RIGHEZZA (Technologie) 

    Qu’ils soient les bienvenus. 
 
Monsieur Thierry COULANGE a obtenu un congé de formation de 7 mois et sera remplacé par 
Madame Emilie AMAUDRIC DU CHAFFAUT. 
 
Madame Makiko MATSUMOTO anime un atelier de japonais  
 
Nouveaux Personnels non Enseignants : 
 
Mademoiselle Stéphanie DAMOUNE rejoint l’équipe de l’internat.  
 
Nous souhaitons également adresser toutes nos pensées à Madame HEURTEBISE Nathalie ainsi qu’à 
sa famille suite au décès de son mari. 
 



 
Nous organisons un colloque ouvert à tous réunissant Parents, personnels et grands élèves le  
 

Vendredi 3 décembre 2010 toute la journée 
Sur le thème « Mieux vivre notre quotidien » 

 
Les cours vaqueront ce jour-là. 
Si vous avez des idées et/ou des talents particuliers dans le domaine de l’animation, nous vous 
remercions de vous faire connaître  
 
 
"Etre chrétien, c’est pouvoir dire que tout homme jusqu’au dernier est pour moi aussi 
important que Dieu" (Edmond Michelet). 
"Celui qui diffère de moi, loin de me léser, m’enrichit" (Saint-Exupéry). 
"Nul ne peut être à la fois responsable et désespéré" (Saint-Exupéry). 
 
"Fais que je ne porte aucun jugement sur un autre avant d’avoir marché quinze jours dans 
ses souliers" (Proverbe persan). 
 
"Qu’est-ce que l’homme ? Dans sa noblesse intellectuelle, c’est un être qui invente"(Gaston 
Bachelard). 
 
 
Bonne rentrée à tous dans la joie et la bonne humeur ! 
 
La Directrice, Le Chef d’Etablissement Coordonnateur, 
Agnès HOLTZHEYER. Alain CLEMENT. 
 

Nous souhaitons au seuil de la rentrée attirer votre attention sur les points suivants qui sont aussi 
développés dans le Guide de l’année, document important remis à la rentrée et que nous vous 
invitons à conserver tout au long de l’année scolaire : nous y ferons référence pendant l’année sur 
nos diverses circulaires 
Nombre des questions que vous vous poserez y trouveront sans doute leurs réponses (dates, 
personnes à contacter, procédure à suivre, conseils…).  

 

 ABSENTEISME - cf.  guide de l’année paragraphe 1 
 

 ACHEMINEMENT  - cf. guide de l’année paragraphe 7 
 

 ASSURANCE  SCOLAIRE  - cf. guide de l’année paragraphe 4 
 

 CDI COLLEGE ET LYCEE 
 

RAPPEL : Les élèves n’ayant pas rendu les livres prêtés par le CDI aux dates prévues sont priés de les 
rapporter au CDI à la rentrée scolaire, dernier délai. Faute de quoi les frais seront imputés au dépôt 
de garantie. 
Pour les secondes, suite à la réforme certains livres ne seront disponibles qu’après la rentrée scolaire 
(problème d’édition). 
 

 COMMISSION SOCIALE 
 

Les familles rencontrant des difficultés passagères de trésorerie, peuvent solliciter auprès de 
l’établissement une aide. (dossier à remettre auprès de l’économat au plus tard le 20 septembre 
2010). La commission sociale de l’établissement constituée des membres du CA de l’OGEC, de la 
Direction et des représentants des parents d’élèves, étudiera les dossiers. 
 

 DONS  
 Journée de Solidarité du 09 mars 2010  - Bol de riz : 2645 € 42 

Les élèves ont couru le 9 mars au profit de deux Associations humanitaires : 
 l’École des Chiens guide d’aveugle : 1645 € 61 
 L’Association « ADOT 13 » qui œuvre pour le don d’organes : 1645 € 61  

 



 
 Depuis plusieurs années les dons du cross étaient reversés à l’association D’JAC, dont 

l’objectif était de construire une maison à la campagne pour des enfants atteints de 
leucémie. Cette association ayant été dissoute, les dons (à hauteur de 10.000 €) ont 
été versés au profit de l’Institut des Parons, (Insitut Médico Educatif), ce qui leur 
permettra de créer une bibliothèque pour les enfants, les parents et des 
professionnels. 

 Music à Nat du 15 mai 2010     1586 € 17 à l’ordre de l’UNICEF.  
 

 EXAMENS                                        
 
Baccalauréat  

 Présentés Reçus  %  
T. L 16 15 93,75 % 
T.ES 63 62 98,41 % 
T.S    113    112 99,11 % 

 
Mentions T.B. B AB 

T. L 1 -  5 
T.ES 6 10 22 
T.S      20 36 31 

 

 
Diplôme National de Brevet  

 Reçus 
3ème  100 % 

 
IEP / CPEC 
Nous ne disposons pas à ce jour des résultats 
définitifs 
 
 

 

 INSCRIPTIONS 2011 cf. guide de l’année paragraphe 5. 

  
 

 INTERNAT :  Monsieur Sébastien MAILLARD – Responsable de l’internat  
 courriel : s.maillard@la-nativite.fr. Tél : 04.42.93.02.17. 

 
Stage P1/P2 : L’internat accueillera les élèves de P1 et P2, le lundi 30 août et le jeudi 2 septembre 
de 16 h 00 à 8 h 00 (repas prévus). Merci de confirmer votre présence par courriel. 
 
jeudi 02 septembre. Pendant les journées de prérentrées, certains internes pourraient être 
accueillis le jeudi 02 septembre à partir de 16 h 00. Merci de nous faire parvenir une demande par 
courriel, en précisant le motif. 
 
samedi 04 septembre à 16 h 00. Accueil et installation de tous les internes. Les parents pourront 
installer leur(s) enfant(s), rencontrer le personnel encadrant et assister à une réunion de bienvenue, 
précédée d’un « pot » d’accueil. Un dossier de renseignements ainsi que les différents formulaires 
d’autorisations et certificat d’hébergement seront distribués aux familles.  
 
Pour information  - Prévoir pour l’installation  
 literie (couette, housse de couette, oreiller, taie, et drap). A entretenir régulièrement par les 
familles. 
 2 cadenas de petite taille (armoire chambre + casier bleu). 
 nécessaire de toilette, prévoir des claquettes ou autre pour sortir des douches. 
 
 dimanche 05 septembre : de 21 h 00 à 22 h 00 – accueil des internes rentrant le dimanche soir 
pour le début des cours lundi matin. Les autres internes, arrivant à l’école le lundi matin, n’auront la 
possibilité de regagner l’internat que le soir à partir de 17 h 45. Les sacs sont à laisser le matin dans 
les casiers bleus, attribués le jour de l’accueil (dimension du casier pour prévoir un petit sac ou 
petite valise : 50 x45x45 cm). 
 

 ACHEMINEMENT EN COURS DE SPORT/CAS DES INTERNES 
Nous rappelons à nos élèves des classes de 1ère et Terminale qu’une partie des heures de sport ont 
lieu sur des installations extérieures à l’établissement. Seul l’aller est assuré par car au départ du 
lycée. Pour les élèves internes, le retour vers la Nativité s’effectuera par les bus de ville. 
L’établissement leur délivrera un certificat d’hébergement nécessaire à la constitution d’une carte 
d’abonnement aux bus (gratuite et délivrée par l’office du tourisme), carte qui permet l’achat de 
tickets de bus au tarif scolaire.  
 
 

 

mailto:s.maillard@la-nativite.fr


 

 REVISIONS :  
ATTENTION !!! Les activités de stages, de révision s’effectueront exceptionnellement cette année 
durant la 1ère semaine des congés d’hiver et la deuxième pour les congés de printemps. 
 

 TRANSPORTS SCOLAIRES cf. guide de l’année paragraphe 8 
 

 DEMI PENSION DEUX JOURS cf. guide de l’année paragraphe 2 
 
Nous souhaitons préciser que pendant les trois premières semaines environ il faut « caler » les 
passages au restaurant scolaire de façon à ce que les « vrais » prioritaires dûment identifiés puissent 
déjeuner entre 12h et 12h45. Merci de votre compréhension pour les difficultés rencontrées. 
 

Quelques dates de début d’année  à retenir : 
 

 Jeudi 07 octobre – 18 h 00 – rencontre parents collège/pastorale avec le Père Michel GIRARD. 
  Du Vendredi 15 octobre (17 h 00) ay Samedi 16 octobre (15 h 00) : élèves délégués en 
formation et en visite à la Maison des Sœurs de la Présentation à Bourg Saint Andéol (07) avec les 
parents correspondants, les professeurs principaux et les membres du conseil de direction.  
 Vendredi 19 novembre – 17 h 45 –  Présentation de Marie. Messe de la Nativité, à la chapelle 
Jean-Paul II.  
 Samedi 09 avril – Profession de foi. 
 Jeudi 10 mars : journée des solidarités. 
 Dimanche 15 mai : confirmation 
 Vendredi 27 mai : Music à Nat. 



 

Journées de Prérentrée 2010 – Horaires définitifs 
 
Durée de la prérentrée des élèves : les créneaux (2h pour le collège 1h30 pour le lycée) sont 
approximatifs. L’accueil des élèves se fait en deux temps ; d’abord en grand groupe en salle Jean-
Paul II, puis avec le professeur principal dans une salle de classe.  
 
Lundi 30 aout : stage de prérentrée des classes prépartoires de 1ère et 2ème année ( cf circulaire 
particulière en cours de diffusion). 
Mercredi 1er septembre 2010 : prérentrée des enseignants. 
 
Jeudi 02 septembre 2010 

Classe Accueil Réunion Parents 
5ème1-2-3-4 15h30-17h30 

Voir ci dessous 
5ème 5-6-7 15h00-17h00 
4ème 1-2-3-4 10h00-12h00 
4ème 5-6-7 10h30-12h30 
3ème 1-2-3-4 08h00-10h00 Pas de réunion lors de la 

prérentrée 3ème 5-6-7 09h00-11h00 
2nde 1-2-3 09h30-11h00 17h15 en salle « Marie 

Rivier »  2nde 4-5-6 14h00-15h30 
1ère L 14h30-16h00 18h en salle « Marie 

Rivier »  Term L 14h30-16h00 
Term S 1,2,3,4 08h30-10h00  

 
Vendredi 03 septembre2010 

Classe Accueil Réunion Parents 
6ème 1-2-3-4 08h00-10h00 10h30 en classe 
6ème 5-6-7 14h00-16h00 16h00 en classe 
1ère ES 1,2 11h00-12h30 

Voir ci-dessous 
1ère S 1,2,3,4 14h30-16h00 
Term ES 1,2 08h30-10h00 

Pas de réunion lors de la 
prérentrée Prépa 1 et 2 

16h à 18h00 : Bourse 
aux livres  et « pot » 
de rentrée avec les 

intégrants 
2009/2010 

Rencontre Parents – Professeurs : présentation des équipes pédagogiques et des programmes 
Jeudi 02 et Vendredi 03 septembre : Photos de classes et Prises de vue individuelles 
Samedi 04 septembre 16h00 : Accueil des pensionnaires 
Lundi 06 septembre  
- début des cours pour tous niveaux suivant l’emploi du temps. 
- 17h30 réunion professeurs/familles pour les classes de 5ème  
Mardi 07 septembre  
- 18h-19h30 réunion professeurs/familles 1ères ES réunion plénière en Salle Rivier puis dans 
les classes. 
Jeudi  09 septembre  
- 17h30 réunion professeurs/familles pour les classes de 4ème  
Vendredi 10 septembre  
- 18h-19h30 réunion professeurs/familles 1ères S réunion plénière en Salle Rivier puis dans les 
classes. 
 
Début de l’internat : lundi 06 septembre au soir.  
Début de la demi-pension : lundi 06 septembre. 



 
A REMETTRE AUX PROFESSEURS D’EPS A LA RENTREE SCOLAIRE 2010/2011 

 
 
 
 
 
 
 
LYCEE PRIVE "LA NATIVITE"                                             Circul/Rentrée 2010 
 
 
 
 
 

CIRCULAIRE  EPS – TRANSPORTS 
élèves  de 1ère et Tale  

 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 Nous vous informons que cette année encore les cours d’EPS pourront être dispensés au Complexe 
Carcassonne à Aix (gymnase, stade et piscine) et à la piscine des quartiers sud. 
 
 Les élèves bénéficieront de transports en bus au départ du lycée, mais devront organiser 
individuellement leur retour en fin de journée pour des raisons de disponibilité des bus y compris pour les 
pensionnaires. 
 
 Les élèves motorisés ou véhiculés pourront s’y rendre par leur propre moyen. 
 
 En revanche, afin de permettre à chacun de s’organiser pour le retour, les cours commenceront dès 
le début de la récréation et se termineront les lundis et jeudis à 17 h 20. 
 
 Nous vous demandons de bien vouloir remplir et signer le coupon ci-dessous et de le faire parvenir 
au professeur d’EPS au cours suivant. 
 
 
Le Professeur d’EPS     JL.PADOVANI.                    A. CLEMENT. 
                 Directeur adjoint.    Chef d’Etablissement. 
 
 
 
 _______________________________________________________________________________________________ 
 

  M ou Mme ……………………………………………………………………………………… 
 

            autorise mon fils – ma fille ………………………………. en classe de ………………………. 
                         à se rendre par ses propres moyens sur les installations sportives suivant l’horaire de notre   
                       enfant 
 
  M ou Mme ……………………………………………………………………………………… 

 
souhaite que mon fils – ma fille ……………………………   en classe de …………………… 

                         utilise le bus prévu pour se rendre sur les installations, suivant l’horaire de notre enfant et       
                        l’autorise à rentrer par ses propres moyens, après les cours. 
 
 
    Fait à ………………  le ………………………… 
 
      Signature : 
 
 
 
 
 



 
LYCEE PRIVE « LA NATIVITE »         Circul/rentrée 2010 
 
 

LYCEE 
Pré-inscription à l'Etude du Soir (pour externes ou demi-pensionnaires) 

 
Merci de remplir le coupon ci-dessous et de le remettre obligatoirement à 

 Madame COULANGE le 03 septembre 2010 au plus tard 

 
 
Cette étude fonctionnera, à partir du lundi 6 septembre 2010 les lundis, mardis et jeudis de 16h45 
(ou 17h45) à 19h30 et pas avant ! 
 
Pour ceux qui l’auront choisie, elle sera exclusivement consacrée au travail personnel et sera 
obligatoire jusqu’au 7 juin 2011. 
Pour la surveillance de cette étude la participation financière forfaitaire est de 225 Euro pour 
l’année, à régler suivant les mêmes modalités que le relevé annuel (pas de chèque). 
 
Cette année encore, notre permanence méthodologique d’aide aux devoirs se poursuit : des 
enseignants de français, mathématiques, sciences physiques et anglais se tiendront à disposition des 
élèves inscrits à l’étude (internes, demi-pensionnaires et externes) pour des permanences 
méthodologiques d’aide aux devoirs. 
Les modalités pratiques vous seront précisées ultérieurement. 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Madame, Monsieur :  .................................................................................................................................... 
 
 ne désire(ons) pas inscrire ma (notre)  fille ou mon (notre) fils. 
 
 désire(ons) inscrire ma (notre)  fille ou mon (notre) fils : 
 
Nom : ………………………………………   Prénom : ………………………    Classe : …………. 
 
au temps de travail, personnel, le soir, selon son emploi du temps entre 16h45 (ou 17h45) et 19h30 
du lundi au jeudi. 
 
 
Nous nous engageons à respecter le règlement de l’étude. En cas de manquement grave et/ou régulier, 
notamment aux règles de silence, d’assiduité, de ponctualité et de travail, l’exclusion temporaire ou 
définitive de l’étude pourra être prononcée et la somme forfaitaire versée restera acquise à l’établissement. 
 

Aix-en-Provence, le 
 
         Signature de l’élève :                                                  Signature des parents : 
          Lu et approuvé 
 
 

 
 
        Le                                    Signature des Parents : 
 
 
 
 

 
 
 



COLLEGE PRIVE « LA NATIVITE »        Circul/rentrée 2010 
 
 

COLLEGE 
Pré-inscription à l'Etude du Soir (pour externes ou demi-pensionnaires) 

 
Merci de remplir le coupon ci-dessous et de le remettre obligatoirement à  

Monsieur BEUGNON (6ème), Monsieur FREVILLE (5ème /4ème), et Monsieur AMAN (3ème), 
le 03 septembre 2010 au plus tard. 

 
 
Une étude encadrée est proposée, du lundi au jeudi de 16H50 à 18H00. Cette étude fonctionnera, à 
partir du lundi 6 septembre 2010. 
 
CE N’EST EN AUCUN CAS UNE GARDERIE. 
 
L’inscription à l’étude du soir engage la présence obligatoire de l’élève le lundi, mardi et jeudi. 
 
Pour favoriser une ambiance studieuse, les départs ne seront autorisés qu'à 17h30 / 17h45 et 
18h00.  
Nous vous remercions de respecter scrupuleusement ces horaires. Merci d’attendre la sortie effective 
de votre enfant, par le portail. 
 
Ce service entrainera une participation annuelle forfaitaire de 151 Euro, qui sera portée sur votre 
relevé annuel.  
 
ATTENTION : Il est interdit aux élèves restant à l’étude du soir de sortir de l’établissement avant cette 
étude. 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Madame, Monsieur ……………………………………………………………………………………... 
 
 ne désire(ons) pas inscrire ma (notre) fille ou mon (notre) fils, 
 
 désire(ons) inscrire ma (notre)  fille ou mon (notre) fils, 
 
Nom : ………………………………………   Prénom : ………………………    Classe : …………. 
 
à l'étude du soir, le lundi, mardi et jeudi, à partir de 16h 50, avec un départ le :  
 

lundi à  17 h 30 et 

  17 h 45 

  18 h 00 

mardi à  17 h 30 et 

  17 h 45 

  18 h 00 

jeudi à  17 h 30 

  17 h 45 

  18 h 00 
 

 
- Nous nous engageons à respecter le caractère obligatoire de cette étude, chaque soir, et 
- Nous prenons bonne note qu’il n’y aura aucune dérogation, notamment de  départ anticipé. 
- Nous avons bien noté que l’étude du soir n’était pas une garderie épisodique. 
 
Si mon fils (ma fille) ne profite pas de cette étude pour travailler et dérange les autres, il (elle) en 
sera exclu(e) définitivement (et la somme forfaitaire versée restera acquise à l’établissement). 
 
                                                                                              Aix-en-Provence, le  
 
 

 
Signature de l’élève : Signatures des Parents :  
Lu et approuvé 


